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A Mesdames et Messieurs les délégués des membres participants et honoraires, 
 

En notre qualité de Commissaire aux comptes de la Mutuelle du Monde Combattant et en 

application de l’article L 114-17 du Code de la mutualité, nous avons effectué une intervention 

ayant pour objet de vérifier les informations figurant dans le rapport détaillant « les sommes 

et avantages de toute natures versées à chaque administrateur », relatives à l’exercice clos le 

31 décembre 2025, joint à la présente attestation. 

Ce rapport a été établi par votre Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de 

nos contrôles, d’attester les informations figurant dans le rapport joint, sans toutefois avoir à 

nous prononcer sur la valeur des avantages de toute natures octroyés aux Administrateurs. 

En outre, en l’absence de la publication d’un arrêté, nous ne sommes pas en mesure de vérifier 

la régularité des remboursements de frais de garde d’enfants, de déplacements et de séjour 

visés au 6° de l’article L 114-26. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux comptes relatifs à 

cette mission. 

https://www.fcn.fr/Page/FCN-Ecoresponsable-260.html
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En l’absence d’indemnités versées et d’avantages octroyés, nos travaux ont consisté à vérifier 

par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection la concordance des 

remboursements mentionnés avec la comptabilité ou les données sous-tendant la 

comptabilité. 

Sur la base de nos travaux, nous attestons que les remboursements versés à chaque 

administrateur figurant dans le rapport joint concordent avec la comptabilité ou les données 

sous-tendant la comptabilité. 

La présente attestation tient lieu de certification au sens de l’article L.114-17 du code de la 

mutualité. 

 
 

Fait à Paris 

 
FCN 

Commissaire aux comptes 
 

 
 
 
 
 
 
 

Sofiane KLEZO 
Associé 

 

https://www.fcn.fr/Page/FCN-Ecoresponsable-260.html
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